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POLITIQUE DES COMITÉS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Section de la politique :   Conseil d’administration   

Sous-section de la politique : Politique et gouvernance 

Titre de la politique :                      Comités du conseil d'administration 

Énoncé de politique 

La gouvernance des politiques est la croyance et la pratique que le conseil d'administration est un conseil de direction ayant l'autorité ultime et la 
responsabilité des résultats de Natation Canada. Les actions du conseil d'administration sont guidées par des politiques axées sur les résultats, 
étudiées, développées et supervisées par des comités établis par le conseil. 

Les membres du conseil d'administration et les membres de tous les comités de Natation Canada se conduiront en tout temps d'une manière 
professionnelle et en accord avec le Code de conduite de Natation Canada (le Code) et les rôles et responsabilités du conseil d'administration de 
Natation Canada et des comités du conseil (Annexe A). 
 

Objectif 

Les comités du conseil d'administration sont chargés de fournir au conseil d'administration des options et des conseils fondés sur des données 
probantes afin de l'aider dans son processus décisionnel. Il convient de veiller à ce que les objectifs des comités du conseil d'administration ne se 
chevauchent pas ceux d'autres comités du conseil d'administration ou des comités opérationnels. Les comités du conseil d'administration sont 
créés pour faciliter le processus de gouvernance et non de gestion. Les comités du conseil d'administration sont en place pour aller plus loin que le 
conseil d'administration lui-même n'est en mesure de le faire. Les comités préparent des dossiers de politique générale au niveau du conseil 
d'administration, mais pas dans les domaines qui ont été délégués au personnel, afin de ne pas compromettre le lien de responsabilité clair entre 
le conseil d'administration et le directeur général.  

Cette politique a été créée pour s'assurer que tous les membres du conseil d'administration et de n'importe quel comité de Natation Canada 
adhèrent à des normes communes de conduite personnelle et s'engagent à des attentes claires de performance dans l'exécution des opérations de 
Natation Canada.  

Application 

Le conseil d'administration est mandaté pour former des comités, comme stipulé dans les règlements généraux.   

Un mandat spécifique décrivant les sections suivantes doit guider la formation et le rôle de chaque comité : 

• Mandat  

• Tâches principales  

• Autorité  

• Responsabilités de la politique  

• Composition  

• Durée  

• Réunions  

• Ressources  

• Objectifs/Produits livrables  

• Évaluation  

• Rapports 
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Le conseil d'administration peut être amené, de temps à autre, à créer des comités ad hoc pour faciliter le processus de gouvernance. 

 

Responsabilités 

Organisme  Action 

Président du conseil 1. Veille à ce que la présente politique soit révisée chaque année lors de 
la première réunion du conseil d'administration ou dès que possible 
après l'élection du conseil d'administration. 

Conseil d’administration 2. Établit et évalue chaque année les performances des comités du 
conseil d'administration. 

DG 1. Informe le président du conseil d'administration chaque année que tous 
les membres du conseil d'administration et des comités du conseil 
d'administration ont signé/mis à jour leur avis de conformité.  

 

Restrictions 

Les comités du conseil d'administration ne doivent pas se voir confier des tâches de supervision, de participation ou de conseiller des fonctions de 
direction. 

Références 

Règlements généraux de Natation Canada  
Politique : Conseil d'administration  
Politique : Directeur général 
Politique : Code de conduite 
Politique : Code de conduite universel pour prévenir et contrer la maltraitance dans le sport 
Politique : Conflit d'intérêts 
 

Révision et approbation 

Révision :    août 2010 
 
Approbation :   1er juin 2007 
   24 octobre 2008 
   7 septembre 2010 
 
Révision et approbation :  24 novembre 2017 
Révision et approbation :   6 février 2024 
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Annexe A :  
 

Devoirs et responsabilités du conseil d'administration et des comités du conseil d'administration de Natation Canada  
 
Préambule :  
Le conseil d'administration de Natation Canada est élu par les membres de Natation Canada et est responsable devant eux, tel que défini dans les 
règlements généraux de Natation Canada. Les membres du conseil, ou les membres de tout comité du conseil de Natation Canada seront en tout 
temps gouvernés par les lois fédérales et provinciales applicables, par les règlements généraux et par toutes les politiques adoptées par Natation 
Canada pour la gouvernance et la gestion de ses affaires. Les membres du conseil d'administration et des comités veillent à ce qu'aucune de leurs 
actions ou décisions ne soit en contradiction avec les règles de la natation.  
 

Normes générales de conduite personnelle :  
Les membres du conseil d'administration de Natation Canada ou tout membre d'un comité du conseil d'administration nommé par le conseil 
d'administration sont assujettis au Code de conduite de Natation Canada et aux normes qui y sont énoncées. Cela inclut, sans s'y limiter, le fait de 
s'abstenir de tout comportement qui constitue un comportement interdit tel que défini par le Code de conduite universel pour prévenir et contrer 
la maltraitance dans le sport (CCUMS) et d'adhérer aux responsabilités énoncées dans les sections D et E du Code. 

 
Fonctions/responsabilités générales des membres du conseil d'administration : 
Le conseil d'administration de Natation Canada sera gouverné conformément à la politique du conseil d'administration de Natation 
Canada.  
 

Fonctions/responsabilités générales des membres des comités :  
Les membres des comités du conseil d'administration de Natation Canada doivent :  
 

1. Réviser le mandat du comité et y adhérer.  
 

2. Élaborer, en collaboration avec le conseil d'administration ou le membre du personnel approprié, un programme de travail annuel pour 
le comité, comprenant des objectifs de performance et des échéances.  
 

3. Respecter l'autorité du président du comité et communiquer avec le conseil d'administration et le personnel par l'intermédiaire du 
président ou des lignes de communication établies par le conseil d'administration ou la direction.  
 

4. Éviter les conflits d'intérêts potentiels et les déclarer, conformément aux politiques et procédures du conseil d'administration.  
 

5. Se préparer à participer pleinement à toutes les discussions et à toutes les décisions du comité.  
 

6. Veiller à ce que les décisions ayant des implications budgétaires ou exposant l'organisation à des risques potentiels soient signalées au 
conseil d'administration pour qu'il leur accorde une attention particulière.  
 

7. Veiller à ce que les contraintes budgétaires soient connues et respectées, en ce qui concerne la prise de décision au niveau du comité.  

 
Je certifie que j'ai lu et que j'accepte de me conformer au Code de conduite de Natation Canada et aux devoirs et 

responsabilités du conseil d'administration et du comité du conseil d'administration.  
 
Nom : ____________________________________________________________  
  
 
Signature : ____________________________________________________________  
 
Date : ______________   

https://sportintegritycommissioner.ca/files/UCCMS-v6.0-20220531.pdf
https://sportintegritycommissioner.ca/files/UCCMS-v6.0-20220531.pdf
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